
 

 ACCORD GENERAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 

(GATT DE 1947) 
 
 

Article V 

 Liberté de transit 

1. Les marchandises (y compris les bagages) ainsi que les navires et autres 
moyens de transport seront considérés comme étant en transit à travers le 
territoire d'une partie contractante, lorsque le passage à travers ce territoire, qu'il 
s'effectue ou non avec transbordement, entreposage, rupture de charge ou 
changement dans le mode de transport, ne constituera qu'une fraction d'un voyage 
complet commençant et se terminant au-delà des frontières de la partie 
contractante sur le territoire de laquelle il a lieu.  Dans le présent article, un trafic 
de cette nature est appelé «trafic en transit». 

2. Il y aura liberté de transit à travers le territoire des parties contractantes 
pour le trafic en transit à destination ou en provenance du territoire d'autres 
parties contractantes empruntant les voies les plus commodes pour le transit 
international.  Il ne sera fait aucune distinction fondée sur le pavillon des navires 
ou bateaux, le lieu d'origine, les points de départ, d'entrée, de sortie ou de 
destination ou sur des considérations relatives à la propriété des marchandises, 
des navires, bateaux, ou autres moyens de transport. 

3. Toute partie contractante pourra exiger que le trafic en transit passant par 
son territoire fasse l'objet d'une déclaration au bureau de douane intéressé;  
toutefois, sauf lorsqu'il y aura défaut d'observation des lois et réglementations 
douanières applicables, les transports de cette nature en provenance ou à 
destination du territoire d'autres parties contractantes ne seront pas soumis à des 
délais ou à des restrictions inutiles et seront exonérés de droits de douane et de 
tous droits de transit ou de toute autre imposition en ce qui concerne le transit, à 
l'exception des frais de transport, ou des redevances correspondant aux dépenses 
administratives occasionnées par le transit ou au coût des services rendus. 

4. Tous les droits et règlements appliqués par les parties contractantes au 
trafic en transit en provenance ou à destination du territoire d'autres parties 
contractantes devront être raisonnables, eu égard aux conditions du trafic. 

5. En ce qui concerne tous les droits, règlements et formalités relatifs au 
transit, chaque partie contractante accordera au trafic en transit en provenance ou 
à destination du territoire de toute autre partie contractante un traitement non 
moins favorable que celui qui est accordé au trafic en transit en provenance ou à 
destination de tout pays tiers.* 

6. Chaque partie contractante accordera aux produits qui sont passés en 



 

transit par le territoire de toute autre partie contractante un traitement non moins 
favorable que celui qui leur aurait été accordé s'ils avaient été transportés de leur 
lieu d'origine à leur lieu de destination sans passer par ce territoire.  Il sera 
cependant loisible à toute partie contractante de maintenir les conditions 
d'expédition directe en vigueur à la date du présent Accord à l'égard de toutes 
marchandises pour lesquelles l'expédition directe constitue une condition 
d'admission au bénéfice de droits préférentiels ou intervient dans le mode 
d'évaluation prescrit par cette partie contractante en vue de la fixation des droits 
de douane. 

7. Les dispositions du présent article ne seront pas applicables aux aéronefs 
en transit, mais seront applicables au transit aérien de marchandises (y compris 
les bagages). 

 

Article VIII 

Redevances et formalités se rapportant à l'importation 
et à l'exportation* 

 

1. a) Toutes les redevances et impositions de quelque nature qu'elles 
soient, autres que les droits à l'importation et à l'exportation et les taxes qui 
relèvent de l'article III, perçues par les parties contractantes à l'importation ou à 
l'exportation ou à l'occasion de l'importation ou de l'exportation, seront limitées 
au coût approximatif des services rendus et ne devront pas constituer une 
protection indirecte des produits nationaux ou des taxes de caractère fiscal à 
l'importation ou à l'exportation. 

 b) Les parties contractantes reconnaissent la nécessité de restreindre le 
nombre et la diversité des redevances et impositions visées à l'alinéa a). 

 c) Les parties contractantes reconnaissent également la nécessité de 
réduire au minimum les effets et la complexité des formalités d'importation et 
d'exportation et de réduire et de simplifier les exigences en matière de documents 
requis à l'importation et à l'exportation.* 

2. Une partie contractante, à la demande d'une autre partie contractante ou 
des PARTIES CONTRACTANTES, examinera l'application de ses lois et 
règlements, compte tenu des dispositions du présent article. 

3. Aucune partie contractante n'imposera de pénalités sévères pour de légères 
infractions à la réglementation ou à la procédure douanières.  En particulier, les 
pénalités pécuniaires imposées à l'occasion d'une omission ou d'une erreur dans 
les documents présentés à la douane n'excéderont pas, pour les omissions ou 
erreurs facilement réparables et manifestement dénuées de toute intention 
frauduleuse ou ne constituant pas une négligence grave, la somme nécessaire pour 



 

constituer un simple avertissement. 

4. Les dispositions du présent article s'étendront aux redevances, impositions, 
formalités et prescriptions imposées par les autorités gouvernementales ou 
administratives à l'occasion des opérations d'importation et d'exportation y 
compris les redevances, impositions, formalités et prescriptions relatives 

a) aux formalités consulaires, telles que factures et certificats consulaires; 

b) aux restrictions quantitatives; 

c) aux licences; 

d) au contrôle des changes; 

e) aux services de statistique; 

f) aux pièces à produire, à la documentation et à la délivrance de certificats; 

g) aux analyses et aux vérifications; 

h) à la quarantaine, à l'inspection sanitaire et à la désinfection. 

 

 Article X 

 Publication et application des règlements relatifs au commerce 

 

1. Les lois, règlements, décisions judiciaires et administratives d'application 
générale rendus exécutoires par toute partie contractante qui visent la 
classification ou l'évaluation de produits à des fins douanières, les taux des droits 
de douane, taxes et autres impositions, ou les prescriptions, restrictions ou 
prohibitions relatives à l'importation ou à l'exportation, ou au transfert de 
paiements les concernant, ou qui touchent la vente, la distribution, le transport, 
l'assurance, l'entreposage, l'inspection, l'exposition, la transformation, le mélange 
ou toute autre utilisation de ces produits, seront publiés dans les moindres délais, 
de façon à permettre aux gouvernements et aux commerçants d'en prendre 
connaissance.  Les accords intéressant la politique commerciale internationale et 
qui seraient en vigueur entre le gouvernement ou un organisme gouvernemental de 
toute partie contractante et le gouvernement ou un organisme gouvernemental 
d'une autre partie contractante seront également publiés.  Les dispositions du 
présent paragraphe n'obligeront pas une partie contractante à révéler des 
renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des 
lois ou serait d'une autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait 
préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entreprises publiques ou privées. 

2. Aucune mesure d'ordre général que pourrait prendre une partie 
contractante et qui entraînerait le relèvement d'un droit de douane ou d'une autre 
imposition à l'importation en vertu d'usages établis et uniformes ou d'où il 
résulterait, pour les importations ou les transferts de fonds relatifs à des 



 

importations, une prescription, une restriction ou une prohibition nouvelle ou 
aggravée ne sera mise en vigueur avant qu'elle n'ait été publiée officiellement. 

3. a) Chaque partie contractante appliquera d'une manière uniforme, 
impartiale et raisonnable, tous les règlements, lois, décisions judiciaires et 
administratives visés au paragraphe premier du présent article. 

 b) Chaque partie contractante maintiendra, ou instituera aussitôt que 
possible, des tribunaux ou des procédures judiciaires, arbitraux ou administratifs 
afin, notamment, de réviser et de rectifier dans les moindres délais les mesures 
administratives se rapportant aux questions douanières.  Ces tribunaux ou 
procédures seront indépendants des organismes chargés de l'application des 
mesures administratives, et leurs décisions seront exécutées par ces organismes et 
en régiront la pratique administrative, à moins qu'il ne soit interjeté appel auprès 
d'une juridiction supérieure dans les délais prescrits pour les appels interjetés par 
les importateurs, sous réserve que l'administration centrale d'un tel organisme 
puisse prendre des mesures en vue d'obtenir une révision de l'affaire dans une 
autre action, s'il y a des raisons valables de croire que la décision est 
incompatible avec les principes du droit ou avec les faits de la cause. 

 c) Aucune disposition de l'alinéa b) du présent paragraphe n'exigera la 
suppression ou le remplacement des procédures existant sur le territoire d'une 
partie contractante à la date du présent Accord et qui assurent en fait une révision 
impartiale et objective des décisions administratives, quand bien même ces 
procédures ne seraient pas entièrement ou formellement indépendantes des 
organismes chargés de l'application des mesures administratives.  Toute partie 
contractante qui a recours à de telles procédures devra, lorsqu'elle y sera invitée, 
communiquer à ce sujet aux PARTIES CONTRACTANTES tous renseignements 
permettant à ces dernières de décider si ces procédures répondent aux conditions 
fixées dans le présent alinéa. 


